Bulletins RAC

Bulletin RAC 05-014F Émis le 29 juillet 2005

Industrie Canada amorce une consultation publique sur le BPL 

Industrie Canada (IC) dans son avis numéro SMSE-005-05 de la Gazette du Canada, datée de 19 juillet 2005, a annoncé le lancement de la consultation publique sur l’introduction de la « transmission large bande sur ligne de transport d’électricité » (BPL) au Canada.  Cette consultation devra déterminer par quel processus les services BPL seront introduits au Canada, ce qui inclura le développement d’un nouveau standard de certification (ICES-00x) visant les systèmes utilisant les courants porteurs des lignes de distribution d'énergie de tension moyenne. 

RAC pourra répondre à ce document de consultation de IC de deux façons, en tant que membre du Conseil consultatif de la radio (CCCR) et en son propre nom (RAC).  Le vice-président de RAC aux affaires réglementaires Jim Dean, VE3IQ, un membre de l’exécutif du CCCR, a été nommé président du sous comité de travail (CT) du Comité de la compatibilité électromagnétique (CEM) du CCCR, afin de préparer la réponse de l’industrie.  Joe Parkinson, VE3JG, représentera RAC au sein du CT.  

Tous les commentaires sur les questions soulevées dans le document de consultation devraient être adressés à Joe Parkinson au bureau de RAC ou directement par courriel à ve3jg@rac.ca  ou jgparkinson@rogers.com  et ce, avant le 1er novembre 2005 afin d’être considérés dans la formulation de la réponse de RAC à IC. 

Pour les détails, voir l’avis de la Gazette du Canada au http://strategis.ic.gc.ca/epic/internet/insmt-gst.nsf/fr/sf08432f.html

--------------------------------------------------------------------------------

Bulletin RAC 05-013F Émis le 29 juillet 2005

Annonce par Industrie Canada de changements relatifs à l’obligation de la qualification en code Morse pour les bandes HF 

Dans l’avis numéro DGRB-003-05 publié dans la Gazette du Canada le 30 juillet 2005, Industrie Canada annonce l’adoption de certains éléments des «Recommandations de Radio Amateurs du Canada à Industrie Canada concernant le code Morse et autres sujets connexes» et retire l’obligation de la qualification en code Morse pour l’utilisation des bandes HF au-dessous de 30 MHz. 

Prenant effet immédiatement, le titulaire d’un certificat d’opérateur radioamateur avec compétence de base obtenu avant le 2 avril 2002 ou le titulaire d’un certificat radioamateur avec compétence de base et compétence supérieure peut accéder aux bandes de fréquences radioamateur inférieures à 30 MHz. Le titulaire d’un certificat radioamateur avec compétence de base obtenu après le premier avril 2002 avec un résultat de 80% ou plus peut également utiliser ces bandes de fréquences. Le titulaire d’un certificat radioamateur avec compétence de base obtenu après le premier avril 2002 avec un résultat inférieur à 80% devra obtenir la qualification en code Morse ou la compétence supérieur ou reprendre l’examen de la compétence de base afin d’obtenir la permission d’accéder aux fréquences radioamateur inférieures à 30 MHz. Cette dernière exigence découle de la décision d’augmenter le seuil de réussite de l’examen de la compétence de base afin de s’assurer que les candidats seront évalués sur tous les sujets du programme d’étude. 

Pour plus de détails, vous pouvez consulter l’avis de la Gazette du Canada à l’adresse: 

http://strategis.ic.gc.ca/epic/internet/insmt-gst.nsf/fr/sf08435f.html

--------------------------------------------------------------------------------

Prix de la Fondation RAC presenté à Ottawa ARES et à la Croix Rouge Canadienne

Lors d'une céremonie au Quartier Général de RAC à Ottawa le 18 juillet, le Président de RAC, Earle Smith VE6NM, a presenté un cheque de 1200 dollars de la part de la Fondation RAC à John Sanchez VA3JBS au nom de Ottawa ARES, et a Alistair Hensler au nom de la section Ottawa de la Croix Rouge Canadienne.

Alistair Hensler, Earle Smith VE6NM, et John Sanchez VA3JBS

Ottawa ARES a une longue histoire de coopération avec la Croix Rouge et les services de sécurité locaux sur l'élaboration et l'exploitation du réseau des communications que les organismes ont mis en place afin de répondre aux situations d'urgence et aux sinistres. Les fonds de la Fondation RAC seront utilisés afin d'améliorer et d'étendre ce réseau.

--------------------------------------------------------------------------------

Bulletin RAC 05-012F Émis le 8 juin 2005

Nouveau Gérant de Section pour la  Région du Québec

M. Raymond Faguy, VE2SJA est maintenant  Gérant de Section pour la Région du Québec. On demande aux clubs de faire parvenir à Raymond leur bulletin et toute autre annonce pouvant intéresser les radioamateurs pour fin de publication dans TCA. L'adresse électronique de Raymond est  ve2sja@rac.ca

--------------------------------------------------------------------------------

Bulletin RAC 05-011F Émis le 8 juin 2005 

Mise à jour de la liste des examinateurs accrédités par Industrie Canada

Industrie Canada a déployé beaucoup de temps et d’énergie afin de valider et mettre à jour la liste des examinateurs accrédités. La nouvelle liste est maintenant disponible sur le site internet de RAC. La liste est triée par province, ville et le nom de famille. Les examinateurs accrédités devraient signaler toute erreur par courrier électronique au Centre de Service de la radioamateur à l’adresse  Spectrum.Amateur@ic.gc.ca

--------------------------------------------------------------------------------

Bulletin RAC 05-010F Émis le 8 juin 2005

Le Trophée Smallwood

Depuis plus de quarante ans, la Société des Radioamateurs de Terre-Neuve (SONRA) fut le gardien et l'administrateur du Trophée Smallwood qui à chaque année est attribué au radioamateur de Terre-Neuve ayant obtenu le meilleur score pour sa participation au Field Day Le trophée original nous a bien servi pendant toutes ces années, mais sa condition actuelle laisse à désirer. Un nouveau trophée a été commandé afin de le remplacer. Ce trophée sera exposé au public de façon permanente et une plaque commémorative sera remise chaque année au gagnant du Field Day à partir de 2005.

--------------------------------------------------------------------------------

Bulletin RAC 05-009F  Émis le 30 mai 2005

À toutes les écoles !!

Aimeriez-vous participer à une marche dans l’espace ??

En voici l’occasion parfaite !!

Historique :

À l’automne 2005, un scaphandre spatial russe devrait être lancé dans l’espace à partir de la Station Spatiale Internationale. Ce lancement devrait se faire lors d’une sortie dans l’espace qui est planifiée pour la mi-septembre. Une fois lancé, le scaphandre orbitera la terre pour plusieurs semaines, jusqu’à ce qu’il se consume lorsqu’il reviendra dans l’atmosphère.

L’équipe ARISS (Amateur Radio on the International Space Station) a reçue la permission d’inclure un CD dans le scaphandre avec, gravé dessus, des dessins produits par des étudiants. Les écoles participantes auront donc l’opportunité que leurs dessins puissent aller marcher dans l’espace.

Les écoles intéressées devraient produire un dessin d’une page, représentatif de l’école. Le dessin pourrait être une représentation artistique de l’école, une liste d’étudiants, des signatures d’étudiants, un résumé d’un projet scientifique ou un logo d’une mission spatiale hypothétique.  Ce dessin devrait être produit par les étudiants. Le but est que vous soyez imaginatifs et d’impliquer les étudiants dans l’exécution du projet.

La page produite ne devrait pas excéder 8.5 X 11 pouces (216x279 mm) afin d’être facilement numérisable sur le CD. Les écoles peuvent aussi soumettre une photo de leur dessin et nous la faire parvenir. Si vous choisissez de soumettre une photo numérique, elle devra-t-être en format jpg et ne pas excéder 2 megs.  Aucun autre format ne peut être accepté.

Détails de soumission :

Toutes les soumissions devront être reçues avant le 15 juin 2005 afin d’être sur le CD. Le CD sera livré en Russie à la fin juin, transféré par avion au Cosmodrome de Baïkonour au Kazakhstan et lancé dans l’espace à bord de la fusée Progress 19P, cédulée pour le mois d’août 2005.

Le dessin de 8.5x11 pouces peut être posté à l’adresse suivante :

School Spacewalk

a/s AMSAT

850 Sligo Ave.

Suite 600

Silver Spring, MD  20910-4703

USA

Les photos en jpg, ne dépassant pas 2 megs et nommées selon le format « ecole_ville.jpg » peuvent être envoyées par courriel à : schoolspacewalk@comcast.net  

L’quipe ARISS attend vos dessins et est heureuses d’offrir cette opportunité aux étudiants des écoles de la planète.

Traduction, VE2KA
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Bulletin RAC 05-005F Émis le 8 avril 2005

Préfixes spéciaux autorisés pour célébrer l’ouverture du nouveau  musée canadien de la guerre canadien et le 60ième anniversaire du Jour de la Victoire en Europe (VE Day)

À la demande de Radio Amateurs du Canada, Industrie Canada  autorise tous les radioamateurs canadiens à utiliser des préfixes spéciaux pendant le mois de mai 2005 dans le but de souligner  l'ouverture du nouveau musée canadien de la guerre à Ottawa le 8 mai 2005 et le soixantième anniversaire du Jour de la Victoire en Europe (VE Day). L’ouverture officielle du nouveau musée canadien de la guerre à Ottawa, la capitale du Canada, le 8 mai 2005, coïncide avec le soixantième anniversaire du Jour de la Victoire en Europe (VE Day) qui, le 8 mai 1945, mit officiellement fin à la guerre en Europe.

L'année 2005 a été proclamée l'Année des Vétérans par le Gouvernement canadien en reconnaissance et en commémoration de la détermination, des services rendus et des sacrifices subis par les vétérans de la deuxième guerre.

Les radioamateurs canadiens sont autorisés à utiliser les préfixes spéciaux suivants du 1 mai au 31 mai 2005 inclusivement :

CF pour les stations VA

CG pour les stations VE

CH pour les stations VO

CI0 pour les stations VY0

CI1 pour les stations VY1 

CI2 pour les stations VY2.
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Bulletin RAC 05-004F Émis le 8 avril 2005

Un indicatif d’appel historique pour un événement spécial pour souligner l’ouverture du Musée Canadien de la Guerre          

Industrie Canada a donné la permission à Bob Cooke, VE3BDB, d’utiliser du 7 au 14 mai inclus l’indicatif d’appel spécial CF3VEDAY. 

Cette autorisation a pour but de souligner l'ouverture du nouveau Musée Canadien de la Guerre canadien le 8 mai 2005, date qui coïncide avec le 60ème anniversaire du Jour de la Victoire en Europe (VE-DAY),  la journée où la Deuxième Guerre mondiale prit fin en Europe. Cet indicatif d'appel spécial est historique car c'est la première fois qu'un indicatif d’appel radioamateur ayant un suffixe à cinq lettres est alloué au Canada. 

VE3BDB et d'autres membres de “The Wireless Set No. 19 Group” alterneront entre l’utilisation d’équipement moderne  et l’utilisation d’équipement datant de l’époque de la Deuxième Guerre mondiale pendant les sept jours de cette opération.
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Bulletin RAC 05-003F Émis le 2 mars 2005

Le rapport sur l'examen de la politique nationale sur les pylônes d'antenneest maintenant disponible à partir du site internet de RAC.

Industrie Canada a annoncé la publication du rapport sur l’examen de la politique nationale sur les pylônes d’antenne. Ce rapport a été préparé  sous la responsabilité de M. David A. Townsend, Professeur de droit à l'Université de Nouveau Brunswick, avec l'appui et l'aide des membres du Comité consultatif national sur les pylônes d’antenne. Radio Amateurs du Canada a participé à cette étude en fournissant un mémoire et de nombreux radioamateurs ont fait parvenir des commentaires au comité.

Pour obtenir la version française de ce rapport, consultez le site internet de RAC, version anglaise, et cliquez successivement sur «latest news» et «latest amateur radio news».

--------------------------------------------------------------------------------

Bulletin RAC 05-001F émis le 19 janvier 2005.

Industrie Canada répond aux recommandations de RAC sur le code morse et autres sujets connexes

Industrie Canada a analysé les réponses suite à la consultation publique décrite dans l'Avis DGRB-003-04 publiée dans la Gazette du Canada. Un résumé des commentaires reçus avec les réponses d'individus sont disponibles sur le site web d'Industrie Canada à http://strategis.ic.gc.ca/epic/internet/insmt-gst.nsf/fr/sf08280f.html

Les radioamateurs doivent noter que même si les réponses sont fortement en faveur de l'enlevement du code morse comme qualification pour avoir accès aux bandes HF, Industrie Canada doit faire sa décision et ensuite annoncer cette décision sur la retention ou l'élimination du code morse. En attendant que la décision soit faite en faveur de l'élimination du code morse, les radioamateurs qui n'ont pas la qualification en code morse ne sont toujours pas autorisés à opérer sur les bandes HF sous 30 MHZ.
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